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INFORMATION
mercredi 1er mars 2023

Réunion bilatérale relative
à la mise en œuvre de l’ISS PAT

L’occasion de rappeler les objectifs fixés et nos attentes :

• Augmentation  conséquente  de  la  rémunération afin
d’améliorer le pouvoir d’achat des agents,

• Amélioration de la retraite des agents par une prise en compte
immédiate de l’ISS dans le calcul de la pension,

• Application à TOUS les personnels administratifs, techniques
et  spécialisés de la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale,

• Bénéfice de la mesure aux agents affectés en SGAMI par la
réintégration de ces personnels au programme 176 (Police Nationale).

     ENSEMBLE POUR VOTRE
     POUVOIR D’ACHAT !


